
1/1

ART. 14 N° 135

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 mai 2026 

PROTECTION ET SOUVERAINETÉ AGRICOLES - (N° 2765)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 135

présenté par
 M. Descoeur,  Mme Sylvie Bonnet, M. Bony, Mme Bonnivard, M. Boucard, M. Brigand, 

M. Fabrice Brun, M. Cordier, M. Liger, M. Liégeon, Mme Minard, M. Ray et M. Taite

----------

ARTICLE 14

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À la première phrase de l’alinéa 11, supprimer les mots :

« en principe ».

II. – En conséquence, supprimer la seconde phrase du même alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de garantir l’égalité de traitement entre les éleveurs, la loi doit permettre le recours aux tirs 
sans discrimination géographique. À cette fin, l’évaluation de l’état de conservation de l’espèce est 
réalisée à l’échelle nationale.
 


